
Bujumbura accusé de ne pas collaborer avec la Commission d’enquête de l’ONU

    UN News Centre, 13 mars 2017  Burundi : la Commission d'enquÃªte sur les droits de l'homme de l'ONU dÃ©plore
l'absence de collaboration des autoritÃ©s  Devant le Conseil des droits de l'homme, le PrÃ©sident de la Commission
d'enquÃªte chargÃ©e de mener une enquÃªte sur les violations des droits de l'homme commises au Burundi depuis avril
2015, Fatsah Ouguergouz, a regrettÃ© lundi que les autoritÃ©s burundaises n'aient, Ã  ce jour, pas souhaitÃ© collaborer avec
la Commission qu'il prÃ©side.  
  S'exprimant dans le cadre d'une mise Ã  jour orale, M. Ouguergouz s'est dit prÃ©occupÃ© par la gravitÃ© et par l'ampleur des
allÃ©gations de violation des droits de l'homme au Burundi et, malgrÃ© la libÃ©ration rÃ©cente de prisonniers politiques, par les
restrictions aux libertÃ©s publiques qui y perdurent.  Le PrÃ©sident de la Commission a en outre assurÃ© que malgrÃ©
l'intention du Burundi de se retirer du Statut de Rome de la Cour pÃ©nale internationale, telle que notifiÃ©e auÂ SecrÃ©taire
gÃ©nÃ©ralÂ de l'ONU en octobre dernier, cette dÃ©cision n'a pas d'incidence sur le mandat de la Commission d'enquÃªte, le
retrait du Burundi du Statut de Rome ne le dÃ©gageant pas de ses obligations; en outre, ce retrait n'est effectif qu'une
annÃ©e aprÃ¨s sa notification.  M. Ouguergouz a ensuite indiquÃ© que les membres de la Commission qu'il prÃ©side sont
prÃ©occupÃ©s par l'ampleur et la gravitÃ© des allÃ©gations de violations des droits de l'homme et des atteintes Ã  ceux-ci au
Burundi qui ont Ã©tÃ© portÃ©es Ã  leur attention. Sur la base d'une sÃ©rie de premiers entretiens menÃ©s avec diverses sources,
il ressort que les tendances observÃ©es en 2015 et 2016 persisteraient.  La libÃ©ration, suite Ã  un dÃ©cret prÃ©sidentiel du 3
janvier 2017, de plusieurs centaines de prisonniers, y compris certains membres de partis d'opposition dÃ©tenus depuis
2014, est une mesure positive. Cette mesure ne reprÃ©sente cependant qu'une action trÃ¨s limitÃ©e Ã  la lumiÃ¨re des
allÃ©gations de nouvelles arrestations visant notamment des membres de partis d'opposition, tels que les Forces
nationales de libÃ©ration (FNL), a fait observer le PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte. Les restrictions Ã  certaines
libertÃ©s publiques ont perdurÃ©.  Le Burundi a rÃ©cemment adoptÃ© deux nouvelles lois restrictives, l'une sur les
associations burundaises Ã  but non lucratif, adoptÃ©e en janvier 2017 et en attente de promulgation; l'autre sur les
organisations non gouvernementales internationales, promulguÃ©e le 23 janvier 2017. La grande majoritÃ© des journalistes,
des membres de la sociÃ©tÃ© civile et des partis d'opposition qui avaient fui le pays en 2015 sont toujours en exil. La
plupart de ceux qui restent au Burundi seraient obligÃ©s de travailler clandestinement.  D'aprÃ¨s les informations portÃ©es Ã 
notre connaissance, les violations du droit Ã  la vie et Ã  l'intÃ©gritÃ© physique de la personne persistent au Burundi, mÃªme si
par rapport Ã  2015 elles semblent Ãªtre commises d'une maniÃ¨re plus clandestine ou prendre de nouvelles formes, a
poursuivi M. Ouguergouz.  Les allÃ©gations de disparitions forcÃ©es se sont multipliÃ©es, tout comme celles faisant Ã©tat de
recours Ã  des lieux de dÃ©tention non officiels. Une peur profonde semblerait s'Ãªtre installÃ©e au sein de la population
burundaise, a insistÃ© le PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte. L'impunitÃ© quasi-totale dont jouiraient les auteurs des
violations de droits de l'homme nous inquiÃ¨te particuliÃ¨rement, a-t-il dÃ©clarÃ©.  Des attaques par des groupes ou des
personnes non identifiÃ©es ont par ailleurs contribuÃ© Ã  alimenter la spirale de la violence, a ajoutÃ© M. Ouguergouz. Parmi
les cas rÃ©cents, nous avons notÃ©, entre autres, l'attaque qui a ciblÃ© le conseiller en communication du PrÃ©sident de la
RÃ©publique, le 28 novembre 2016, et le meurtre du Ministre de l'eau, de l'environnement et de la planification, le 1er
janvier 2017, a-t-il prÃ©cisÃ©.  Selon le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les rÃ©fugiÃ©s (HCR), au moins 27.000
Burundais ont quittÃ© leur pays entre le 1er janvier et le 9 mars 2017. Le nombre total de rÃ©fugiÃ©s ayant fui le Burundi
depuis avril 2015, principalement vers les pays voisins, s'Ã©lÃ¨ve Ã  plus de 391.700 personnes.  Nous regrettons vivement
Ã  ce jour l'absence de volontÃ© de coopÃ©ration du Gouvernement du Burundi, pourtant membre de ce Conseil, a dÃ©clarÃ© le
PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte. Nous continuerons nÃ©anmoins Ã  faire tous les efforts nÃ©cessaires pour ouvrir un
dialogue avec les autoritÃ©s burundaises et les tenir informÃ©es de l'avancÃ©e de nos travaux, a-t-il indiquÃ©, appelant en
outre les Ã‰tats membres du Conseil ainsi que les Ã‰tats de la rÃ©gion, les Nations Unies, l'Union africaine et les
organisations sous-rÃ©gionales Ã  coopÃ©rer avec la Commission.  
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